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AVIS IMPORTANT AUX ACTIONNAIRES DE : 

XTRACKERS (IE) PLC 

Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 78 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande 
Numéro d’immatriculation : 393802 

 

 

 

Résultats de  l’Assemblée générale extraordinaire du compartiment 

 

Xtrackers MSCI Europe Consumer Discretionary Screened UCITS ETF 

1C (ISIN : IE00BNKF6C99) 

 

(le Compartiment) 

 

 

 

Le 17 septembre 2025 

Cher Actionnaire, 

 

Cette lettre a pour but de vous informer, en qualité d’Actionnaire, que l’ensemble des résolutions a été adopté lors 

de l’Assemblée générale extraordinaire des Actionnaires du Compartiment qui s’est tenue le 12 septembre 2025. 

Les modifications seront effectives le 26 septembre 2025. 

 

Les termes définis utilisés, sauf mention contraire dans le présent document, ont la  signification qui leur est 

attribuée dans le prospectus de la Société (le « Prospectus ») et le supplément publié à l’égard du Compartiment 

(le « Supplément »). 

 

L’Objet de l’Assemblée 

L’objet de l’Assemblée était de permettre aux Actionnaires d’examiner une modification proposée concernant 

l’objectif d’investissement du Compartiment et certaines autres modifications détaillées ci-dessous. 
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Quels changements vont intervenir sur les Compartiments ? 

 

 

 

 

Catégorie d’Actions/Code ISIN Commission de 

Société de Gestion 

actuelle 

Nouvelle 

Commission de 

Société de 

Gestion 

Commissio

n de 

Plateforme 

actuelle 

 

Nouvelle 

Commissi

on de 

Plateform

e 

Commis

sion 

globale 

actuelle  

Nouvell

e 

Commi

ssion 

globale 

1C / IE00BNKF6C99 Jusqu’à 0,07 % par 

an 

Jusqu’à 0,13 % 

par an 

 

 

Jusqu’à 

0,10 % par 

an 

Jusqu’à 

0,12 % par 

an 

 

 

Jusqu’à 

0,17 % 

par an 

Jusqu’à 

0,25 % 

par an 

 

 

 

Modification de l’Objectif d’investissement 

 

L’objectif d’investissement actuel du Compartiment est de suivre la performance avant le frais et dépenses de 

l’Actif sous-jacent, l’indice MSCI Europe Consumer Discretionary Screened 20-35 Select Index (l’« Indice de 

Référence Actuel »). L’Indice de Référence Actuel est basé sur l’indice MSCI Europe Consumer Discretionary  

Index (l’« Indice Parent Actuel »), qui inclut des entreprises de grande et moyenne capitalisation sur 15  marchés 

développés en Europe, sélectionnées selon le cadre de classification des marchés MSCI et relevant du secteur des 

biens de consommation cyclique selon la norme Global Industry Classification Standard (GICS®). L’Indice de 

Référence Actuel est composé de sociétés de l’Indice Parent Actuel qui répondent à certains critères 

environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG ») minimaux. L’Indice de Référence Actuel est administré 

par MSCI Limited (l’« Administrateur de l’Indice Actuel »). 

 

Il était proposé de remplacer l’objectif d’investissement du Compartiment afin de suivre la performance avant les 

frais et dépenses d’un indice, qui vise à refléter la performance des actions d’entreprises basées en Europe et 

considérées comme des leaders mondiaux dans leurs segments de marché. 

 

Nom actuel du 
Compartiment 

Nouveau nom 
du 

Compartiment 

Indice de 
Référence 

Actuel 

Nouvel Indice de 
référence 

Administrate
ur de l’Indice 

Actuel 

Administrateur du 
Nouvel Indice  

 

Xtrackers MSCI 
Europe 

Consumer 

Discretionary 
Screened 

UCITS ETF 

Xtrackers Stoxx 
European 

Market Leaders 

UCITS ETF 

Indice MSCI 
Europe Consumer 

Discretionary 

Screened 20-35 
Select Index 

Indice STOXX 
Europe Total 

Market Leaders 

Index 

MSCI Limited STOXX Ltd. 
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Nouvelle Politique d’investissement 

 

Les Actionnaires du Compartiment ont approuvé les résolutions et de ce fait, la  politique d’investissement du 

Compartiment sera modifiée de manière à refléter que, pour atteindre son objectif d’investissement, le  

Compartiment visera à répliquer ou suivre la performance, avant les frais et dépenses, de l’indice STOXX Europe 

Total Market Leaders Index (le « Nouvel Indice de référence »).  

 

En raison de la nature concentrée de l’Indice de Référence Actuel, dans des circonstances de marché 

exceptionnelles, le Compartiment peut actuellement appliquer le seuil de diversification du risque majoré de 35 % 

pour un seul émetteur, comme l’autorise la Banque centrale d’Irlande. Par conséquent, le Supplément sera mis à 

jour afin de supprimer cette possibilité, car la  nature du Nouvel Indice de référence ne nécessite pas l’utilisation  

du seuil de diversification majoré. 

 

Afin d’éviter toute ambiguïté, le Compartiment continuera d’adopter une Politique d’Investissement Direct et 

d’être un Compartiment à réplication totale. 

 

 

Présentation du Nouvel Indice de référence 

 

Le Nouvel Indice de référence est administré par STOXX Ltd. (le « Nouvel Administrateur de l’Indice »).  

 

Le Nouvel Indice de référence est basé sur l’indice STOXX Global Total Market Index (le « Nouvel Indice 

Parent ») et reflète la performance d’entreprises de grande, moyenne et petite capitalisation basées en Europe.  

 

Les autres différences notables entre l’Indice de Référence Actuel et le Nouvel Indice de référence comprennent, 

notamment, les éléments suivants : 

 

ESG : L’Indice de Référence Actuel applique certains critères et sélections ESG et le Compartiment 

promeut actuellement certaines caractéristiques, notamment environnementales et sociales, et est soumis 

aux exigences de publication d’un produit financier en vertu de l’Article 8 du règlement (UE) 2019/2088 

du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 

services financiers, tel que modifié (« SFDR »). 

 

Le Nouvel Indice de référence n’applique pas de sélections ESG et, suite aux modifications , le  

Compartiment ne promeut pas de caractéristiques environnementales ou sociales et n’a pas d’objectif 

d’investissement durable ni de réduction des émissions de carbone. Par conséquent, le Compartiment 

sera soumis aux exigences en matière de publication d’un produit financier en vertu de l’Article  6 du 

SFDR.    

 

Les Actionnaires sont informés que du fait du changement de l’indice de référence, il y aura une modification du 

profil de rendement et de risque du Compartiment. 

 

Des informations complémentaires sur la méthodologie indicielle du Nouvel Indice de référence sont disponibles 

à l’adresse suivante : http://www.stoxx.com. 

 

Modification de la dénomination du Compartiment 

 

Le Compartiment sera renommé Xtrackers Stoxx European Market Leaders UCITS ETF. 
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Modifications apportées aux frais du Compartiment 

 

La Commission de Société de Gestion de la catégorie d’actions 1C du Compartiment sera augmentée de « Jusqu’à 

0,07 % par an » à « Jusqu’à 0,13 % par an », la  Commission de Plateforme sera augmentée de « Jusqu’à 0,10 % 

par an » à « Jusqu’à 0,12 % par an ». Par conséquent, la  Commission globale de la catégorie d’actions 1C du 

Compartiment sera augmentée de « Jusqu’à 0,17 % par an » à « Jusqu’à 0,25 % par an » (les Modifications des 

Frais). 

 

Quand cette ou ces opérations interviendront-elles ?  

Les modifications seront effectives le 26 septembre 2025. 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération 

et/ou le profil de rendement/risque de votre investissement ?  

• Modification du profil de rendement /Risque : Oui (nous prévoyons des modifications mineures en raison 

des changements liés à l’Indice de Référence Actuel). 

• Augmentation du profil de risque : Non (le SRI (5 actuellement) passera à 4) 

• Augmentation potentielle des frais : Oui 

• Ampleur de l’évolution du profil de risque et de rémunération et/ou du profil de rendement/ risque  : 

Non significatif  

 

  

 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Les modifications ci-dessus peuvent avoir une incidence fiscale pour les Actionnaires. Les Actionnaires sont 

invités à consulter leurs propres conseillers professionnels quant aux implications fiscales spécifiques en vertu 

des lois de leur pays de nationalité, de résidence, de domicile ou de constitution. 

Eléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

 

Vous pouvez  obtenir de plus amples informations auprès des bureaux des représentants étrangers ou en envoyant 

un e-mail à  l’adresse Xtrackers@dws.com.   

  

Les Administrateurs assument la responsabilité des informations contenues dans le présent avis.. 

 

Nous vous remercions pour votre soutien continu vis-à-vis de la Société. 

 

Sincères salutations, 
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______________________________ 

Administrateur 

Pour et au nom de 

Xtrackers (IE) plc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Enregistrée à Dublin, en Irlande, en tant que société d’investissement à capital variable à responsabilité limitée et en tant que fonds à 

compartiments multiples avec responsabilité séparée entre les compartiments. Numéro d’immatriculation : 393802.  Siège social stipulé 
précédemment. Administrateurs : Tom Murray (Irlandais), Michael Whelan (Irlandais), Gerry Grimes (Irlandais), Julien Boulliat (Français), 

Philippe Ah-Sun (Britannique), Roberto Cesca (Italien). 
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